
ORGANISATEURS ET COMPAGNIES

l'humain d'abord

Chaque aventure est singulière 
et les problématiques sont nom-
breuses

Adoptons une attitude bienveil-
lante et solidaire pour nos secteurs. 

Privilégions le dialogue afin que 
chacun puisse comprendre les ré-
alités de part et d’autre

Tentons de trouver les solutions 
les plus justes pour tous. 

Organisons la chaîne de solidari-
té et trouvons les solutions ver-
tueuses afin de préserver nos ou-
tils de travails et nos équipes.

Indemniser une compagnie  en prenant en charge  tout 
ou partie de la cession  c’est lui permettre d’assurer :

Les salaires et les charges du personnel attaché au 
spectacle, au montage et au démontage (metteur/met-
teuse en scène, chorégraphe, interprètes, régisseur/ré-
gisseuse son et plateau, lumière, administrateur/admi-
nistratrice de production ou chargé.e de diffusion lié.e à 
la représentation)

les frais de régie liés au spectacle (consommable, 
pressing, entretien du décor, assurances...)

les frais administratifs liés au spectacle (par 
exemple, cabinet comptable pour les fiches de paie)

Amortissement (temps répétitions/création)

Les frais engagés en communication/diffusion

Des frais de fonctionnement annuels
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INSTITUTIONS

COLLECTIVITÉS 
PUBLIQUES

ORGANISATEURS

FESTIVALS

ASSOCIATIONS 
COMPAGNIES

SALARIÉ·ES 

CDI, CDD, CDDU

Engagement 
d’achat

Pas de contrat
avant le 17 mars

Contrat 
de cession 

Attestation 
d’annulation

Avenant 
d’annulation 
du contrat

Pas de possibilité 
d’indemnisation

Possibilités 
d’indemnisation 
> 100% cession ou 
> coût plateau ou 
> autres

Proposition 
ou non d’un 
report

Echanges téléphonique, 
échanges de mail, pa-
rution dans un pro-
gramme et /ou mention 
sur un site internet

L’ a t t e s t a t i o n 
d’annulation est 
i n d i s p e n s a b l e 
aux compagnies 
pour justifier de la 
perte d’activité

Le report fait l’ob-
jet d’un nouveau 
contrat de cession

Les AUtres fiches 
pratiques de la Fédé 

ici

->

https://www.federationartsdelarue.org/ressources/covid-19-fiches-pratiques-fede

